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 Au nom du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1572 (2004) 
concernant la Côte d’Ivoire et conformément au paragraphe 10 de la résolution 
1782 (2007) du Conseil, j’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le rapport du 
Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter la présente lettre et son 
annexe à l’attention des membres du Conseil et de les faire distribuer comme 
document du Conseil. 

Le Président du Comité du Conseil  
de sécurité créé par la résolution 1572 (2004) 

 concernant la Côte d’Ivoire 
 (Signé) Johan C. Verbeke 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 20 mars 2008 adressée par le Groupe 
d’experts sur la Côte d’Ivoire au Président du Comité 
du Conseil de sécurité créé en application 
de la résolution 1572 (2004) 
 
 
 

 Les membres du Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire ont l’honneur de vous 
faire tenir ci-joint le rapport à mi-parcours du Groupe, établi en application du 
paragraphe 10 de la résolution 1782 (2007) du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Grégoire Bafouatika 

(Signé) Agim de Bruycker 

(Signé) Claudio Gramizzi 

(Signé) Vernon Paul Kulyk 

(Signé) Lipika Majumdar Roy Choudhury 
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  Abréviations 
 
 

ASECNA Agence pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique 
et à Madagascar 

FAFN Forces armées des Forces nouvelles 

FANCI Forces armées nationales de Côte d’Ivoire 

FDS-CI Forces de défense et de sécurité de Côte d’Ivoire 

FDS-FN Forces de défense et de sécurité des Forces nouvelles 

FN Forces nouvelles 

GPS Système de positionnement universel 

MINUL Mission des Nations Unies au Libéria 

ONUCI Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 

SODEXAM Société d’exploitation et de développement aéroportuaire, 
aéronautique et météorologique 
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 I. Introduction 
 
 

1. Le Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire a été nommé le 29 novembre 2007 
par le Secrétaire général (voir S/2007/688) et sa mission a commencé le 20 janvier 
2008. Il a organisé son programme de travail de manière à pouvoir tenir des 
réunions préliminaires avec les représentants des États Membres de la région et les 
autorités du Gouvernement ivoirien et commencer à rassembler les informations 
nécessaires à la poursuite de ses enquêtes. Le Groupe s’est rendu en Belgique, au 
Burkina Faso, en France, au Ghana, en Guinée, au Libéria et au Mali. Il a maintenu 
une présence permanente en Côte d’Ivoire et visité les régions ivoiriennes 
limitrophes du Ghana, de la Guinée, du Libéria et du Mali pour se familiariser avec 
ces régions. Le Groupe a l’intention de continuer à visiter diverses régions de la 
Côte d’Ivoire. De telles visites sont inappréciables car elles permettent au Groupe 
d’évaluer par lui-même la situation sur le terrain en rencontrant les représentants des 
différents secteurs de la population locale et du personnel de l’Opération des 
Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI). 
 
 

 II. Méthodologie de l’enquête 
 
 

2. Le Groupe d’experts s’est appuyé, au cours de ses investigations, sur des 
preuves documentaires incontestables. Lorsque cela n’a pas été possible, il a exigé 
au moins deux sources indépendantes et crédibles pour étayer toute conclusion. 

3. Le Groupe a enquêté dans plusieurs domaines, afin de déterminer si des 
sanctions du Conseil de sécurité avaient réellement été violées. Les allégations 
avancées contre des États, des particuliers et des entreprises ont été portées, dans la 
mesure du possible, à la connaissance des intéressés afin de leur permettre d’y 
répondre. 

4. Le présent document est le rapport à mi-parcours du Groupe d’experts et il est 
soumis en application du paragraphe 10 de la résolution 1782 (2007) du Conseil de 
sécurité. Pour ne pas nuire à un certain nombre d’enquêtes en cours, le Groupe a 
choisi de ne pas divulguer dans son rapport certains détails spécifiques les 
concernant. 
 
 

 III. Coopération avec les parties prenantes 
 
 

5. Conformément aux dispositions de la résolution 1782 (2007) du Conseil de 
sécurité, le Groupe a échangé de manière régulière des informations avec l’ONUCI 
et l’opération Licorne sur les mesures prises pour surveiller le régime des sanctions. 
Il a également coopéré avec le Groupe d’experts sur le Libéria dont le mandat a été 
prorogé en application de la résolution 1792 (2007), en particulier pour les questions 
relatives aux trafics transfrontaliers d’armes, à la présence de combattants étrangers 
en territoire ivoirien et au trafic de diamants. Les experts des deux groupes se sont 
rencontrés à Monrovia début mars 2008 pour fin de discussions. 

6. Dans l’ensemble, les rencontres entre les membres du Groupe et les 
représentants de diverses autorités ivoiriennes se sont déroulées dans une 
atmosphère cordiale. Le Groupe a cependant éprouvé certaines difficultés à obtenir 
les renseignements requis. 
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7. Lors des visites du Groupe dans les États Membres, il a bénéficié de l’entière 
coopération des autorités gouvernementales. Aucun des États voisins n’a cependant 
clairement détaillé, conformément aux dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 14 
de la résolution 1572 (2004) du Conseil de sécurité, les mesures qu’il avait prises 
pour appliquer les sanctions instituées par le Conseil. 

8. Le Groupe déplore que, bien qu’annoncées plusieurs semaines à l’avance, les 
visites prévues en Guinée-Bissau et dans les Émirats arabes unis n’aient pu avoir 
lieu, en raison de réponses tardives ou encore de demandes de report, et ce pour des 
motifs sans rapport avec le mandat du Groupe. 

9. De façon générale, les enquêtes du Groupe sont parfois compromises du fait 
que les demandes d’information adressées aux États Membres, aux particuliers ou 
aux entreprises restent sans réponse. Une certaine réticence à partager leurs 
informations est parfois observée chez certaines compagnies privées, institutions 
bancaires ou institutions d’État chargées d’enquêter sur des infractions à caractère 
financier, malgré toutes les assurances de confidentialité données par le Groupe. 
 
 

 IV. Surveillance de l’embargo 
 
 

 A. Inspections 
 
 

10. Le Groupe prend note avec satisfaction de la nomination par l’ONUCI du chef 
de la cellule embargo et d’un consultant en douane. Il s’inquiète cependant de ce 
que, ces postes étant restés vacants très longtemps, la surveillance du régime des 
sanctions n’ait pas été permanente. 

11. Pendant la première partie de son mandat, le Groupe a noté que le nombre de 
refus d’inspection opposés par les Forces armées nationales de Côte d’Ivoire 
(FANCI) et les Forces armées des Forces nouvelles (FAFN) avait diminué et que le 
nombre d’inspections mensuelles avait augmenté, bien que l’accès à certains sites 
stratégiques tels que les zones portuaires reste limité. Le Groupe s’est également dit 
extrêmement préoccupé de ce que l’ONUCI n’ait encore inspecté aucun des sites 
placés sous le contrôle de la Garde républicaine depuis la mise en œuvre du 
mécanisme des inspections, les autorités ivoiriennes lui refusant systématiquement 
l’accès à ces sites au motif que l’ONUCI n’a pas pour mandat de les inspecter. Les 
protestations officielles adressées par l’ONUCI aux autorités ivoiriennes et les 
rapports envoyés par l’ONUCI au Siège de l’ONU étant restés lettre morte, le 
Groupe croit comprendre qu’instruction a été donnée de cesser la programmation de 
telles inspections. Le dernier refus d’inspection a été opposé le 23 janvier 2008 sur 
le site de Mama. 

12. Si les dernières statistiques sur les inspections affichent une tendance positive, 
les experts continuent de penser que le modus operandi de l’ONUCI n’offre pas de 
véritables garanties d’efficacité. Tous les vendredis, l’ONUCI fournit aux autorités 
militaires ivoiriennes (FANCI ET FAFN) la liste des inspections programmées pour 
les semaines à venir, avec un préavis pouvant aller de 72 heures à six jours. De 
l’avis du Groupe, l’impossibilité d’effectuer des inspections spontanées compromet 
sérieusement l’efficacité de la surveillance de l’embargo sur les armes et matériels 
connexes de même que la crédibilité de l’embargo en général. 
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 B. Douanes 
 
 

13. Le Groupe entretient des contacts réguliers avec les autorités douanières 
ivoiriennes pour vérifier le niveau des contrôles appliqués aux importations, aux 
exportations et aux transbordements ainsi que l’efficacité des mesures mises en 
œuvre pour détecter les violations du régime des sanctions, notamment l’examen des 
manifestes de fret, l’inspection du scanneur de conteneurs à rayons X du port 
d’Abidjan et la collecte d’informations sur les formalités de dédouanement et le 
fonctionnement des capacités opérationnelles d’ensemble. 

14. Le Groupe a obtenu confirmation auprès des autorités douanières ivoiriennes 
de l’absence de loi ou d’avis ou mesure de caractère administratif visant 
spécifiquement à garantir le respect du régime des sanctions. 

15. Seules sont considérées à « haut risque » les marchandises figurant sur la liste 
des services douaniers ivoiriens. Ainsi, les marchandises qui sont visées par 
l’embargo et devraient donc être interdites à l’importation ne font pas l’objet d’une 
attention prioritaire. 

16. Le Groupe estime que la principale faiblesse du régime de l’embargo tient à ce 
que les autorités ivoiriennes n’appellent pas le personnel des douanes à faire preuve 
d’une vigilance accrue pour véritablement interdire les importations et exportations 
de marchandises frappées d’embargo. L’ONUCI n’a même pas donné au Service des 
douanes ivoirien la liste de celles-ci, ce qui, de l’avis du Groupe, est la condition 
préalable à toute vérification de la nature des marchandises inspectées. 
 
 

 C. Marchandises en transit 
 
 

17. Le Groupe entend par marchandises en transit toute marchandise non destinée 
à la consommation intérieure (de la Côte d’Ivoire) et traversant le territoire de la 
Côte d’Ivoire à destination des pays voisins ou sans littoral de la région. D’après les 
statistiques fournies par l’administration du port d’Abidjan, le volume du transit des 
marchandises diverses aurait été d’environ 5 millions de tonnes entre 2000 et 2006, 
auquel il faut ajouter 1,1 million de tonnes de produits dérivés du pétrole. Le 
Groupe fait observer que le volume total des marchandises en transit a diminué de 
85 % environ en 2003 par rapport à 2002. En 2004, il a augmenté d’environ 255 % 
par rapport à 2003. La tendance à la hausse s’est poursuivie jusqu’en 2006, année où 
il a atteint environ 70 % du niveau de 2002. Pour la période considérée (2000-2006), 
le volume des marchandises en transit vers le Mali et le Burkina Faso a été 
respectivement de 3,6 millions de tonnes et de 2,5 millions de tonnes environ. Le 
Groupe estime que le volume des marchandises en transit à travers la Côte d’Ivoire 
(soit 6,1 millions de tonnes au total) n’est pas négligeable et il continue de recueillir 
des informations pour la période commençant en 2007. 

18. Le Groupe a pris note du fait qu’à ce jour, le Gouvernement n’avait encore 
déployé aucun agent de ses services douaniers aux frontières de la Côte d’Ivoire 
dans les territoires placés sous le contrôle administratif des Forces nouvelles. Fort 
de cette constatation, le Groupe a posé des questions précises aux responsables de la 
Direction générale des douanes de la Côte d’Ivoire et des pays voisins quant aux 
procédures mises en place pour garantir que les marchandises « en transit » sont 
soumises à des contrôles suffisants. 
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19. Les marchandises déclarées aux services douaniers ivoiriens comme « en 
transit » vers un autre pays sont accompagnées d’un manifeste de fret et figurent sur 
les documents douaniers mais elles ne sont pas inspectées physiquement à leur 
arrivée en Côte d’Ivoire par des agents des douanes. Dans certains cas, les 
transporteurs sont tenus d’apposer un scellé indiquant qu’il s’agit de marchandises 
sous douanes en transit pour éviter le risque de détournement des marchandises aux 
fins d’utilisation sur le marché intérieur. Ce scellé est néanmoins retiré une fois que 
les autorités douanières du pays destinataire ont visé les documents de transit requis 
(c’est-à-dire à l’issue d’un mécanisme de contrôle douanier) et non sur simple 
confirmation par la Direction générale des douanes de la Côte d’Ivoire que les 
marchandises ont été exportées. La Direction générale des douanes de la Côte 
d’Ivoire n’a mis en place dans les zones frontalières aucun système de surveillance 
ou d’inspection permettant de déterminer si les scellés apposés sont toujours intacts 
au point d’exportation. En conséquence, il n’est pas possible de détecter, de signaler 
ou de faire enquête de façon concluante sur les cas de perte, les chapardages, les 
vols, etc. 

20. En ce qui concerne les « marchandises en transit », les préoccupations du 
Groupe sont les suivantes : même si, comme les services douaniers ivoiriens 
l’affirment, le fait que les documents de transit ont été visés par les services 
douaniers du pays destinataire prouve que les marchandises ont bien quitté la Côte 
d’Ivoire et sont bien entrées dans le pays de destination déclaré, il n’en reste pas 
moins que l’absence de contrôle douanier ivoirien dans les zones frontalières aux 
mains des Forces nouvelles ne permet pas d’inspecter les marchandises en transit 
dans ces zones, de déterminer si elles sont intactes et de viser les documents de 
transit d’accompagnement. 

21. Le Groupe d’experts s’inquiète du risque de détournement des marchandises 
en transit aux fins d’utilisation sur le marché intérieur en Côte d’Ivoire, et surtout 
dans les territoires placés sous le contrôle des Forces nouvelles. Les autorités 
douanières ivoiriennes admettent ne pas pouvoir dans certains cas confirmer 
l’exportation à partir de la Côte d’Ivoire de certaines cargaisons. Elles ont fait savoir 
au Groupe d’experts que, chaque fois qu’elles constatent qu’un manifeste de transit 
n’a pas été visé, le Service des enquêtes est chargé des investigations et du suivi. 
Mais comme le Gouvernement n’a toujours pas mis en place de contrôle douanier 
dans les zones frontalières en question, il est peu probable que ce genre d’enquête 
aboutisse. Le Groupe réaffirme que, si les marchandises en transit ne sont pas 
inspectées à leur point d’entrée en Côte d’Ivoire, il n’y a aucun moyen de 
déterminer s’il y a violation ou non du régime des sanctions. 

22. D’après les discussions qu’il a eues avec les autorités douanières des pays 
voisins, le Groupe d’experts a également déterminé qu’il n’existe pas d’échange 
d’informations proactif ou systématique concernant les exportations entre celles-ci 
et la Direction générale des douanes de la Côte d’Ivoire. Cette dernière interroge 
occasionnellement les autorités douanières des pays voisins sur telle ou telle 
cargaison. 

23. Pour atténuer les risques, la solution pourrait être que les services douaniers 
ivoiriens appliquent aux marchandises en transit un scellé identifiable par GPS, ce 
qui permettrait de détecter rapidement les cas de détournement. En outre, sachant 
que le scanneur de conteneurs du port d’Abidjan fonctionne à moins de la moitié de 
sa capacité, il devrait être possible de l’utiliser pour scanner les marchandises en 
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transit et identifier rapidement le contenu des conteneurs en transit, ce qui aiderait 
les douanes ivoiriennes et la cellule embargo de l’ONUCI à effectuer des 
inspections non intrusives, sans gêner le flux du commerce normal. 
 
 

 V. Vérification de la capacité de la flotte aérienne 
 
 

24. Le Groupe a continué d’enquêter sur l’utilisation de la flotte de l’armée de 
l’air ivoirienne et sur la présence possible de techniciens étrangers susceptibles 
d’être appelés à fournir une assistance technique. Il a également procédé à des 
vérifications des vols intérieurs et des mouvements aériens internationaux à 
destination de la Côte d’Ivoire en s’appuyant sur les données fournies par l’Agence 
pour la sécurité de la navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA) et 
par les autorités de l’aviation civile des pays voisins. 

25. Le Groupe entretient des contacts réguliers avec les autorités de l’ASECNA et 
de la Régie administrative d’assistance d’escale qui est une filiale de la Société 
d’exploitation et de développement aéroportuaire, aéronautique et météorologique 
(SODEXAM). Grâce à ces contacts, le Groupe a pris connaissance de l’affaire 
examinée aux paragraphes 39 et 40 ci-après. Les aéronefs civils et militaires du 
Gouvernement n’ont pas à fournir de manifeste de fret à la Régie et ne recourent pas 
à son assistance pour le déchargement des marchandises. En conséquence, la Régie 
ignore la nature des marchandises transportées par les aéronefs gouvernementaux. 
Sachant que deux d’entre eux effectuent des vols réguliers à l’étranger, il serait 
souhaitable que le déchargement des marchandises, notamment au retour, ait lieu sur 
fourniture d’un manifeste de fret et en présence des membres de la cellule embargo 
de l’ONUCI basée à l’aéroport d’Abidjan. 

26. Comme cela est indiqué au paragraphe 78 de son rapport daté du 5 octobre 
2006 (S/2006/735), le Groupe a procédé à la vérification de l’état des aéronefs 
enregistrés par l’armée de l’air ivoirienne comme étant destinés à des applications 
civiles, de façon à déterminer leur navigabilité et à confirmer leur non-exploitation à 
des fins militaires. 

27. L’hélicoptère Mi-24 (numéro d’enregistrement TU-VHO) n’a pas effectué de 
vol depuis le 26 octobre 2006. À l’issue de l’une de ses inspections, le Groupe a 
conclu qu’aucun travail de maintenance n’avait été effectué sur cet appareil qui 
exigeait des réparations majeures avant de pouvoir reprendre l’air. 

28. Les aéronefs militaires affectés à des applications civiles sont un Antonov 12 
(numéro d’enregistrement TU-VMA) et deux hélicoptères IAR-330 (numéros 
d’enregistrement TU-VHI et TU-VHM). L’Antonov 12 n’a effectué aucun vol civil 
en raison d’une défaillance du moteur gauche numéro 1. L’équipage, composé de 
ressortissants non ivoiriens, demeure à Abidjan et se rend de temps en temps à la 
base aérienne pour faire tourner les moteurs. 

29. En ce qui concerne les deux hélicoptères IAR-330, l’un d’entre eux (numéro 
d’enregistrement TU-VHI) s’est écrasé le 17 février 2008 au cours d’un vol de 
reconnaissance au-dessus de la région occidentale de la Côte d’Ivoire. Les images 
ci-dessous montrent que l’appareil a été complètement détruit et on peut apercevoir 
des chargeurs de Kalachnikov parmi les débris de l’appareil. Le Groupe poursuit son 
enquête concernant le personnel et le matériel militaires se trouvant à bord de 
l’hélicoptère. 
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  Images 1 et 2 
Photographies prises après l’accident de l’hélicoptère IAR-330 
(numéro d’enregistrement TU-VHI) 

 
 

    
 

Source : ONUCI, 17 février 2008 
 

30. Le Groupe continue de s’intéresser à l’assistance technique fournie par des 
techniciens étrangers et a abordé la question dans son rapport du 18 octobre 2007 
(S/2007/611). Ayant pris connaissance de déclarations selon lesquelles des 
techniciens étrangers auraient quitté la Côte d’Ivoire, le Groupe a demandé 
confirmation au Ministère de la défense dans une communication écrite. N’ayant pas 
reçu de réponse, il s’est adressé à l’interlocuteur désigné du Ministère de la défense, 
lequel a exprimé ses regrets de ne pouvoir répondre. Parmi les raisons citées, il a 
fait observer que le personnel actuel du Ministère n’était pas en fonctions au 
moment de l’incident et qu’en outre les dossiers n’étaient pas disponibles. 

31. Le Groupe a renouvelé sa demande et a obtenu l’assurance d’une réponse 
prochaine de l’interlocuteur du Ministère de la défense. Sachant que le 
Gouvernement ivoirien a reconnu la présence de techniciens étrangers (voir 
S/2006/964) et étant donné qu’il existe un lien contractuel entre le Gouvernement et 
la société connue sous le nom de R.M. Holdings, il est fort peu probable que le 
Ministère de la défense n’ait pas en sa possession les détails du contrat. Face à ces 
refus répétés, il est difficile pour le Groupe d’avancer dans son enquête. 

32. Le Groupe a jugé nécessaire d’en appeler au personnel de la Section des 
opérations aériennes de l’ONUCI et de son bataillon togolais en poste à la base 
aérienne d’Abidjan pour qu’il suive avec vigilance les activités qui se déroulent sur 
la base et de leur demander de porter à sa connaissance toute activité pouvant avoir 
une incidence sur cette affaire. 
 
 

 VI. Assistance militaire 
 
 

33. Le Groupe a recueilli des renseignements dignes de foi qui semblent indiquer 
que, depuis l’instauration du régime des sanctions en novembre 2004 par le Conseil 
de sécurité, les membres des Forces de défense et de sécurité de Côte d’Ivoire 
(FDS-CI) et des Forces de défense et de sécurité des Forces nouvelles (FDS-FN) 
reçoivent une formation à caractère militaire dans d’autres États Membres, ce qui 
constitue une violation du paragraphe 7 de la résolution 1572 (2004) du Conseil de 
sécurité. 

34. En réponse à une demande du Groupe, le Ministère marocain de la défense a 
confirmé cette information. Les autorités marocaines ont notamment fait parvenir au 
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Groupe une liste de 121 personnes, toutes membres des Forces armées nationales de 
Côte d’Ivoire, ayant suivi une formation militaire dans différents centres de l’Armée 
royale marocaine depuis 2002. La durée des cours varie de cinq mois à quatre ans. 
Trente-neuf militaires ivoiriens sont actuellement inscrits, dont 14 finiront leur 
formation en 2010. Les cours dispensés portent notamment sur la formation 
d’officiers aux postes d’état-major du quartier général de l’armée, la formation 
d’élèves officiers et la formation dans des domaines divers (mécanique, artillerie 
terre-terre et terre-air, armements blindés, mécanique des véhicules blindés, armes 
en général, armes de petit calibre, munitions et fonctionnement des équipements 
radio). 

35. Le Groupe croit savoir que d’autres membres des forces de sécurité ivoiriennes 
(Forces de défense et de sécurité de Côte d’Ivoire et Forces de défense et de sécurité 
des Forces nouvelles) suivent une formation semblable dans d’autres pays et a 
envoyé des demandes de renseignements détaillés à plusieurs États Membres. Le 
Groupe d’experts compte sur l’entière coopération de ces États. 
 
 

 VII. Armement 
 
 

36. L’évolution récente de la situation générale en Côte d’Ivoire, l’absence de 
besoin de nouveaux équipements militaires à des fins stratégiques et la présence du 
Groupe dans la région aux fins d’investigation font que l’on ignore tout 
d’éventuelles importations récentes d’équipements militaires. On ne peut cependant 
pas exclure l’hypothèse de violations. 
 
 

 A. Violations de l’embargo sur les armes 
et matériels connexes 
 
 

37. Le Groupe poursuit ses investigations mais il ne peut à ce stade de son mandat 
conclure à des violations de l’embargo impliquant directement les Forces de sécurité 
ivoiriennes (Forces de défense et de sécurité de Côte d’Ivoire et Forces de défense 
et de sécurité des Forces nouvelles). Les experts consacreront la deuxième partie de 
leur mandat à approfondir ce point. 

38. Le Groupe a néanmoins enquêté sur toutes les affaires qui lui ont été 
rapportées concernant des importations d’équipement de sécurité et d’autres 
matériels pertinents. Le présent rapport fait uniquement état de celles qui constituent 
des violations des sanctions. 

39. Dans son enquête sur les livraisons par voie aérienne destinées à la Côte 
d’Ivoire, le Groupe a retrouvé des documents d’importation relatifs à la livraison le 
21 février 2008 de produits déclarés comme étant 10,43 kilos de dynamite ou 
explosifs, par un fournisseur basé aux États-Unis. Après nouvelle vérification du 
connaissement aérien et des documents douaniers afférents, le Groupe a conclu que 
le consignataire était la société Schlumberger OEL, une société d’exploration et de 
production pétrolières, et que les produits en question étaient destinés à ses activités 
d’exploitation. 

40. Au cours des entretiens qu’ils ont eus avec les responsables de la société, les 
membres du Groupe ont exposé les modalités du régime des sanctions et expliqué 
qu’en l’absence d’exemption, l’importation en question et toutes les autres 
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importations précédentes constituaient des violations du régime des sanctions. Le 
Groupe a demandé aux représentants de Schlumberger OEL de lui fournir tous les 
détails techniques pertinents y compris les quantités livrées, ce qui n’a pas été fait. 
Le Groupe a également appris que la société a déjà importé ce type de produits dans 
le passé. Les interlocuteurs nient violer le régime des sanctions et affirment avoir 
obtenu les autorisations requises auprès du Ministère ivoirien des mines, ajoutant 
que les autorités des États-Unis n’imposaient aucune restriction à ce type 
d’exportations. Le Groupe poursuit ses enquêtes sur d’autres entreprises 
susceptibles d’avoir importé des produits semblables. 

41. Le Groupe estime que ces importations constituent une violation du 
paragraphe 7 de la résolution 1572 (2004), par laquelle le Conseil de sécurité 
interdit la fourniture, la vente ou le transfert, directs ou indirects, d’armes et de tout 
matériel connexe à la Côte d’Ivoire. 
 
 

 B. Étude de cas : origine de la grenade à main trouvée 
à Bondoukou (Côte d’Ivoire) le 1er janvier 2008 
 
 

42. Le Groupe a pris note d’un accident survenu à Bondoukou (Côte d’Ivoire) le 
1er janvier 2008 où plusieurs enfants ont été tués et plusieurs autres blessés lors de 
l’explosion d’une grenade à main abandonnée sur les lieux avec laquelle ils 
jouaient. Une autre grenade à main a également été trouvée intacte au même endroit 
et saisie par les autorités locales. Après l’accident, plusieurs autorités et 
personnalités politiques ivoiriennes ont déclaré que les grenades en question 
n’appartenaient pas aux Forces de sécurité ivoiriennes (ni aux Forces de défense et 
de sécurité de Côte d’Ivoire ni aux Forces de défense et de sécurité des Forces 
nouvelles), suggérant qu’elles auraient été abandonnées par les auteurs d’une 
tentative d’attaque menée le 27 décembre 2007 contre la Côte d’Ivoire à partir de la 
frontière orientale. Le Groupe a tenté d’établir si ces grenades auraient pu être 
introduites en Côte d’Ivoire en violation du régime des sanctions. 

43. Les demandes d’inspection du matériel retrouvé que le Groupe a adressées au 
préfet de Bondoukou sous l’autorité duquel a été placée la grenade à main sont 
restées sans réponse. 

44. Le Groupe n’a trouvé aucune mention spécifique de ce modèle de grenade sur 
la liste d’équipement fournie à l’ONUCI par les Forces armées ivoiriennes (Forces 
armées nationales de Côte d’Ivoire et Forces armées des Forces nouvelles). Il n’a pu 
déterminer si la grenade en question était enregistrée dans la base de données de la 
cellule embargo de l’ONUCI, dans la mesure où, contrairement à ce qui se fait pour 
les armes légères et de petit calibre, les détails techniques tels que numéro de 
modèle et numéro de série ne sont pas consignés pour ce type d’arme. Le Groupe a 
cependant réussi à obtenir une photographie prise à Bondoukou avant que les 
autorités ivoiriennes ne saisissent la grenade. 

45. L’analyse des inscriptions visibles sur cette photographie ont permis au 
Groupe de déterminer qu’il s’agissait d’une grenade de type M26A. Le Groupe a 
ensuite comparé la photo à d’autres qu’il avait prises lors d’inspections auxquelles il 
avait participé dans le cadre de ses précédents mandats mais comme le numéro de 
série de la grenade à main n’est pas lisible sur la photo prise à Bondoukou, il n’est 
pas possible d’identifier avec précision le lot dont elle fait partie. Sur la base des 
renseignements dont il dispose, le Groupe a conclu qu’il est fort probable que cette 
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grenade provienne de l’arsenal des Forces armées nationales de Côte d’Ivoire, 
conclusion que semblent confirmer les photographies prises par le Groupe au cours 
de son inspection du 1er bataillon blindé sur la base d’Akouédo (Abidjan) le 23 août 
2007. En effet, ces photos montrent clairement que des grenades à main identiques 
étaient entreposées sur cette base. D’autres renseignements recueillis par le Groupe 
sur cet accident tendent à le confirmer. 

46. Au cours de la deuxième partie de son mandat, le Groupe espère obtenir 
l’autorisation du préfet de procéder à une inspection physique de la grenade à main 
afin de déterminer avec précision si elle provenait ou non du même lot que celui 
observé dans l’arsenal du camp d’Akouédo. 
 
 

 C. Matériel de sécurité et matériel commandé  
par la Police nationale de Côte d’Ivoire 
 
 

47. Au cours de la première partie de son mandat, le Groupe n’a pas eu l’occasion 
de rencontrer des représentants de la Police nationale de Côte d’Ivoire, malgré des 
demandes répétées, mais il s’est intéressé aux compagnies de sécurité privées que la 
législation ivoirienne autorise à importer de l’équipement militaire interdit par la 
résolution 1572 (2004) du Conseil de sécurité. Le Groupe a demandé par écrit au 
Ministère de l’intérieur de lui faire parvenir des informations détaillées sur les 
autorisations d’importation accordées par les autorités ivoiriennes à des compagnies 
de sécurité privées. Il n’a toujours pas reçu de réponse. 
 

 1. Suite de l’affaire Tusk Trading  
 

48. En janvier 2008, le Groupe d’experts a rencontré Michel Vandenbosch de 
l’entreprise Tusk Trading Pty Ltd (voir S/2006/964, par. 6 à 11; S/2007/349, par. 52 
à 55; et S/2007/611, par. 17 et 18). Selon M. Vandenbosch, les négociations entre 
son entreprise et la Police nationale de Côte d’Ivoire sont au point mort depuis 
juillet 2007. Il aurait suggéré aux autorités de la Police de Côte d’Ivoire de 
commander plutôt du matériel non létal. Comme il n’a pas reçu de réponse, un autre 
fournisseur aura sans doute été trouvé. M. Vandenbosch a confirmé son intention de 
ne pas rembourser les fonds qui lui ont été versés par l’État de Côte d’Ivoire, ces 
fonds ayant servi selon lui à couvrir les dépenses engagées par l’entreprise Tusk 
Trading lors des négociations ayant abouti à la signature du contrat en 2006. 
 

 2. Suivi de l’affaire Imperial Armour  
 

49. Le Groupe a l’intention de se rendre en République sud-africaine pendant la 
deuxième moitié de son mandat pour rencontrer les autorités compétentes et obtenir 
des renseignements supplémentaires sur le type de matériel livré en 2006 par la 
société Imperial Armour (voir S/2007/349, par. 56 à 62, et S/2007/611, par. 11 à 16). 
Le Groupe a notamment l’intention d’échanger des informations avec les autorités 
de la Police et des douanes sud-africaines auxquelles il a fait parvenir une demande 
de vérification du matériel livré. Les réponses du Service du revenu de l’Afrique du 
Sud ne correspondent pas aux renseignements dont dispose le Groupe. 
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 3. Inspections du matériel expédié par Yssouf Diabaté 
 

50. L’inspection des munitions expédiées par M. Diabaté a fait l’objet d’un débat 
détaillé qui figure dans le rapport du Groupe daté du 12 décembre 2006 (voir 
S/2006/964, par. 12 à 17). Ce rapport recommande que l’ONUCI inspecte tous les 
deux mois le matériel placé sous la garde de la Gendarmerie de la Côte d’Ivoire. 
Cette recommandation n’a pas été suivie d’effet et il a fallu que le Groupe envoie un 
rappel à la cellule embargo pour qu’une inspection ait lieu le 5 juin 2007 (voir 
S/2007/349, par. 46 à 51). Dans son rapport d’inspection, l’ONUCI signale que 55 
cartouches de munitions de 9 millimètres étaient manquantes et qu’elle n’avait pas 
pu inspecter les cartouches de munitions d’autres calibres. Le Groupe estime que 
cette inspection n’a pas été complète. 

51. À son retour en Côte d’Ivoire en janvier 2008, le Groupe a constaté que les 
inspections bimensuelles n’avaient pas eu lieu. L’inspection organisée le 18 mars 
2008 en présence de l’un des membres du Groupe a révélé que les munitions saisies 
n’avaient pas toutes été placées sous la garde de la Gendarmerie. D’après les 
dossiers de la Gendarmerie, elle aurait seulement reçu 280 cartouches de munitions 
de 9 millimètres et 380 cartouches de munitions de calibre « .38 special », qui sont 
justement les calibres des munitions qu’elle utilise. L’inspection physique a 
confirmé que la quantité de munitions reçues par la Gendarmerie était la même que 
la quantité de munitions placée sous sa garde. La quantité restante, soit 1 650 
cartouches de quatre calibres différents, semble avoir été mise sous la garde du 
parquet d’Abidjan. Le Groupe n’a cependant pas été en mesure de confirmer que ces 
quantités correspondaient aux chiffres figurant sur les documents originaux détenus 
par les douanes ivoiriennes. Ces matériels se trouvant à un autre endroit, il aurait 
fallu prendre des arrangements spéciaux. Une inspection ultérieure de l’ONUCI 
aurait dû être faite là-dessus. 

52. En raison des disparités signalées, le Groupe ne peut que souligner la nécessité 
de procéder à des inspections précises et en temps opportun et d’assurer un suivi. 
 
 

 VIII. Dépenses liées à la défense et ressources naturelles 
 
 

 A. Dépenses militaires 
 
 

53. Le Groupe a eu la possibilité d’examiner des informations détaillées 
concernant les dépenses militaires du Gouvernement en 2007 et en 2008. En 
décembre 2007, la Côte d’Ivoire a présenté son budget pour 2008, dont le montant 
total s’élevait à 2 129 100 000 francs CFA (environ 3,2 milliards d’euros). 

54. En Côte d’Ivoire, le Service de la défense continue à représenter l’un des 
principaux postes budgétaires, après le Ministère des finances et celui de l’éducation 
nationale. On trouvera dans le tableau ci-après une comparaison entre les fonds qui 
lui ont été alloués en 2007 et en 2008, qui accusent une augmentation d’environ 
11 %. 
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  Tableau 1 
Fonds alloués à la défense 
 
 

 Dépenses liées à la défense Répartition 

Année (En milliards de francs CFA) 

2007 138 131 au titre des dépenses ordinaires 

  7 au titre des dépenses d’infrastructure

2008 154 147 au titre des dépenses ordinaires 

  7 au titre des dépenses d’infrastructure
 

Source : Budget de la Côte d’Ivoire. 
 
 

55. Un mécanisme de paiement de primes aux Forces armées ivoiriennes, 
communément dénommées primes de front, est actuellement en vigueur et a fait 
l’objet de discussions dans de nombreuses instances, tant au niveau national qu’au 
niveau international. Les dépenses correspondantes sont inscrites dans le budget, à 
la rubrique Dépenses liées au programme de sortie de crise, et non dans le budget du 
Ministère de la défense. Le Groupe a relevé que des décaissements effectués au titre 
de ce mécanisme portent sur des montants considérables. En 2006, sur le montant 
total de 68,1 milliards de francs CFA prévu pour financer le programme de sortie de 
crise, 42,9 milliards (soit 62 %) devaient servir à payer ces primes. En 2007, les 
chiffres correspondants étaient de 78 et 40 milliards de francs CFA (soit 52 %). 
Dans le budget de 2008, ils sont de 75 et 30 milliards de francs CFA (soit 40 %). 

56. En dépit des conseils fournis par les institutions financières internationales, 
aucun progrès n’a été réalisé en ce qui concerne le rétablissement de l’Unicité de 
caisse de l’État pour l’ensemble du pays. Le 27 décembre 2007, le Gouvernement a 
mis en place un comité technique pour le rétablissement de l’Unicité de caisse de 
l’État dans les zones centre, nord et ouest du pays. Il semblerait que ce comité ait 
présenté les conclusions de ses travaux au Premier Ministre, mais le Groupe n’a pas 
encore reçu d’informations à ce sujet. 

57. En attendant, ce sont les Forces nouvelles qui continuent d’assurer la gestion 
financière de la perception et de la comptabilisation des recettes. Elles continuent à 
appliquer leur propre système de taxation, avec un barème spécial pour les 
marchandises et un système de laissez-passer pour tous les véhicules, qu’ils 
transportent des passagers ou des marchandises, qui entrent dans la zone et 
traversent les postes frontière placés sous leur contrôle. On trouvera ci-dessous la 
photo d’un « Reçu taxe » des Forces nouvelles de Côte d’Ivoire qui a été montré au 
Groupe au poste de contrôle de Tienfinzo (à la frontière du Mali). Le commandant 
de zone des Forces nouvelles désigne un responsable des affaires financières qui est 
affecté à la frontière pour percevoir les taxes. Le Groupe a été informé que les 
montants ainsi perçus étaient déposés une fois par semaine au bureau régional de 
« La Centrale » (voir S/2007/349, par. 89) et envoyés par la suite au quartier général 
des Forces nouvelles à Bouaké. Tant que le Gouvernement n’aura pas redéployé 
d’agents de l’Administration douanière dans la zone placée sous le contrôle des 
Forces nouvelles, les membres de ces dernières resteront aux postes frontière. Le 
Groupe a écrit au Secrétaire national de l’économie et des finances des Forces 
nouvelles pour demander des informations détaillées sur ses recettes et dépenses 
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depuis 2004, et a également demandé un entretien, qui devrait avoir lieu 
prochainement. 

  Photo 3 
« Reçu taxe » des Forces nouvelles de Côte d’Ivoire 
 

 

Source : Groupe d’experts, 5 février 2008. 
 
 

 B. Ressources naturelles  
 
 

58. Au cours de la période couverte par son mandat précédent, le Groupe a 
rencontré trois des quatre institutions parafiscales qui perçoivent des redevances 
dans le secteur café-cacao. Ces entretiens ne lui ont cependant pas permis d’obtenir 
beaucoup d’informations car les responsables de ces structures ont tous répondu que 
seul le Ministère de l’économie et des finances pouvait fournir les bilans et données 
financières pertinentes. Le Groupe a donc adressé une communication au Ministère, 
dont il attend toujours la réponse. Lors d’un entretien qu’il a eu avec le Groupe au 
cours de son mandat actuel, le Ministre de l’économie et des finances a donné 
l’assurance qu’une réponse lui serait envoyée. Le Groupe suivra la question avec 
l’interlocuteur désigné, qui a reçu copie de ses lettres précédentes.  

59. Dans son dernier rapport, le Groupe a rendu compte des investigations qu’il a 
menées sur quelques-uns des comptes bancaires détenus par certaines institutions 
parafiscales du secteur café-cacao pour déterminer si l’utilisation de leurs fonds 
pouvait être liée à l’achat d’armes. À l’occasion d’un entretien qu’il a eu avec le 
Directeur national de la Banque centrale des États d’Afrique de l’Ouest (BCEAO), 
le Groupe a également demandé des informations au sujet de comptes détenus par 
celle-ci. Le Directeur l’a invité à présenter ses questions par écrit. À ce jour, le 
Groupe n’a pas reçu de réponse. Il a l’intention de suivre la question, car il a été 
établi que certains des comptes importants, tels que la Réserve de prudence et la 
Sacherie Brousse, sont détenus par la banque. Le Groupe saisit cette occasion pour 
réaffirmer la nécessité d’une coopération plus grande de la part de toutes les 
institutions bancaires. 

60. De manière analogue, en ce qui concerne le secteur des hydrocarbures, le 
Groupe attend du Ministère de l’économie et des finances une réponse aux questions 
précises qu’il lui a adressées quand le Comité pétrolier lui a fait savoir que le 
Ministère disposait de toutes les informations pertinentes. 
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 IX. L’embargo sur les diamants 
 
 

61. Au paragraphe 1 de sa résolution 1782 (2007), le Conseil de sécurité a prorogé 
jusqu’au 31 octobre 2008 les dispositions du paragraphe 6 de la résolution 
1643 (2005), aux termes duquel il avait décidé que tous les États devaient prendre 
les mesures nécessaires pour interdire l’importation sur leur territoire de tous les 
diamants bruts en provenance de la Côte d’Ivoire. Comme le montrent ses 
précédents rapports, l’embargo sur les diamants était et est encore un objectif 
prioritaire du Groupe. Celui-ci s’est en conséquence efforcé d’examiner autant 
d’études de cas que possible, concernant aussi bien des pays producteurs de 
diamants que des centres de commerce, car des diamants en provenance de la Côte 
d’Ivoire continuent à être exportés à travers les pays voisins avant de réapparaître 
dans les principaux centres commerciaux. 
 
 

 A. Pays producteurs : Ghana, Mali et Libéria 
 
 

62. Suite aux constatations antérieures du Groupe, telles qu’elles figurent dans ses 
rapports du 5 octobre 2006 (S/2006/735) et du 14 juin 2007 (S/2007/349), et à la 
mission de revue du Processus de Kimberley au Ghana, en mars 2007, le Groupe a 
cherché à obtenir des informations sur les contrôles internes appliqués par le Ghana, 
en particulier en ce qui concerne l’identification et l’enregistrement de galamsey 
(opérateurs miniers illégaux). Il ressort des discussions tenues avec des responsables 
de la Precious Minerals Marketing Company Limited et de la Commission minière 
qu’aucun progrès n’avait été réalisé à cet égard jusqu’à présent. 

63. Tant que les galamsey ne seront pas tous enregistrés, il n’y aura aucune 
garantie que des diamants non ghanéens exploités illégalement ne rentrent pas dans 
la chaîne ghanéenne avant d’être expédiés vers les centres commerciaux 
internationaux. Une autre conséquence de cette situation est que le Ghana ne pourra 
pas fournir à l’avenir de statistiques fiables sur le volume de la production de 
diamants, recueillies à la source. Le Groupe peut seulement conclure qu’à ce jour, 
aucun progrès réel n’a été fait au Ghana en ce qui concerne ces questions 
importantes. 

64. La vulnérabilité et la faiblesse de la chaîne d’approvisionnement en diamants 
bruts du Ghana sont confirmées par l’enquête judiciaire menée par la police fédérale 
belge à Anvers sur la société Peri Diamonds, contre laquelle un procureur belge a 
récemment engagé des poursuites. Les éléments de preuve disponibles montrent 
comment des diamants bruts en provenance de la Côte d’Ivoire ont été importés sur 
le marché d’Anvers après avoir transité par le Ghana, en violation de l’embargo sur 
les diamants. L’enquête montre également comment des diamants ivoiriens illicites 
valant des millions de dollars des États-Unis pouvaient être financés et achetés en 
échappant aux mécanismes de contrôle mis en place par le système bancaire 
centralisé du Ghana.  

65. Le Groupe prend note de l’initiative de Commission européenne visant à 
apporter une assistance au Ghana et à aider les autorités ghanéennes à identifier et 
enregistrer les différentes parties prenantes dans le commerce des diamants. 

66. Dans ses précédents rapports, le Groupe d’experts sur la Côte d’Ivoire a mis 
l’accent sur le Mali, qui à son avis était probablement l’un des principaux points de 
sortie des diamants ivoiriens en violation du régime des sanctions. Le pays lui-
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même produit très peu de diamants bruts, encore que les autorités maliennes n’aient 
pu fournir d’informations au Groupe ni sur la production ni sur les mesures prises 
pour la superviser. Le Gouvernement malien n’a pris aucune mesure particulière 
pour interdire l’entrée dans le pays de diamants d’origine étrangère, en dépit des 
sanctions instituées par l’Organisation des Nations Unies et des obligations qui 
incombent aux États Membres en application de la résolution 1643 (2005) du 
Conseil de sécurité et de ses résolutions ultérieures sur la question. 

67. Les autorités douanières au Mali ont fait cependant savoir au Groupe qu’une 
personne avait demandé en décembre 2007 l’autorisation d’exporter 31 diamants 
bruts, soi-disant d’origine malienne, à l’aéroport de Bamako. L’exportation de 
diamants bruts du Mali étant illégale du fait que le pays n’est pas membre du 
Processus de Kimberley, elles avaient saisi le colis. Comme il est impossible 
d’exclure la possibilité que ces diamants soient d’origine ivoirienne en raison de 
leurs caractéristiques physiques, le Groupe recommande que le Processus de 
Kimberley envoie son groupe de travail technique à Bamako pour les examiner et 
donner son avis. Ceci lui permettrait de poursuivre son enquête. 
 

  Photo 4 
Colis de diamants saisi par les autorités douanières maliennes  
à l’aéroport international de Bamako 
 

 

Source : Groupe d’experts, 20 février 2008. 
 

68. Le Groupe a obtenu des informations au sujet de l’exportation de 5 231,38 
carats de diamants bruts par la société Balaji Gems Export-Import Inc., qui a son 
siège au Libéria, à sa société sœur dans les Émirats arabes unis. Le colis a 
initialement été présenté aux autorités libériennes en septembre 2007, époque à 
laquelle le Groupe de travail des experts en diamants a émis des doutes quant à 
l’origine des diamants, doutes qui ont été confirmés après l’interprétation de 
données sur la fluorescence. Le colis a finalement été exporté aux Émirats arabes 
unis en octobre 2007, sans autre investigation sur les disparités relevées. 

69. Le Groupe a discuté de cette question avec les autorités libériennes, qui lui ont 
laissé entendre que le colis considéré faisait partie du lot pour lequel le Processus de 
Kimberley avait approuvé une procédure de dédouanement distincte. Le Groupe a 
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alors demandé des informations sur la correspondance échangée entre le Ministère 
des mines et de l’énergie et le Processus de Kimberley. 

70. L’accent est mis sur cette affaire car il s’agit de la troisième à mettre en cause 
le même groupe Balaji, dirigé par V. N. Akoliya. Les deux autres affaires 
concernaient des expéditions effectuées en 2006 par Balaji Gemlust, au Ghana, à 
destination de BGC International, dans les Émirats arabes unis (voir S/2006/964, 
par. 41 et S/2007/349, par. 121 et 122). V. N. Akoliya est le principal actionnaire des 
trois sociétés susmentionnées, au Ghana, au Libéria et à Doubaï. En dépit des 
préoccupations répétées qui ont été exprimées au sujet de l’origine des diamants, les 
colis ont été remis à l’importateur avant qu’une enquête en bonne et due forme n’ait 
été engagée. 
 
 

 B. Centres internationaux de commerce : Belgique  
et Émirats arabes unis 
 
 

71. Le Groupe a réuni des informations qui lui ont permis d’identifier certains 
individus liés au commerce illicite des diamants bruts et d’observer leurs activités 
dans le grand centre d’Anvers, pour établir le lien qui existe entre ces individus et 
certains négociants. Au cours de ses investigations, le Groupe a percé à jour une 
intention de violer les sanctions du Conseil de sécurité sur les diamants ivoiriens. 
Des diamants, soupçonnés être d’origine ivoirienne, ont été proposés à un certain 
négociant d’Anvers. Un échange de correspondances a eu lieu, mais les diamants 
n’ont pas été apportés à Anvers et, en fin de compte, le marché n’a pas été conclu. 
Le Groupe poursuit son enquête sur cette affaire pour déterminer si les diamants ont 
quitté le territoire ivoirien. Cette affaire est mentionnée pour illustrer le fait que des 
diamants ivoiriens sont disponibles et que des personnes sont prêtes à les vendre, 
malgré les sanctions. Les visites en Belgique ont été organisées avec un préavis très 
court, mais le Groupe a néanmoins reçu l’entière coopération du Gouvernement 
belge et des organismes officiels de l’industrie du diamant. 

72. Malheureusement, le Groupe n’a pas pu entreprendre une opération analogue 
dans les Émirats arabes unis, qui sont le marché de diamants bruts le plus important 
après la Belgique (Anvers). Le Groupe, qui est en possession d’informations 
crédibles selon lesquelles des diamants du sang en provenance de la Côte d’Ivoire 
transitaient par Doubaï (Émirats arabes unis), a envoyé le 4 février 2008, par 
l’intermédiaire des autorités appropriées, une communication officielle dans 
laquelle il demandait l’autorisation de se rendre aux Émirats arabes unis du 10 au 
13 mars 2008, exposait les raisons de sa visite et demandait des informations 
précises concernant certaines sociétés. La visite n’a pas pu avoir lieu car, après avoir 
pris contact à maintes reprises avec les autorités concernées, il a reçu le 6 mars 2008 
une réponse dans laquelle il était suggéré que la visite soit reportée jusqu’à ce que le 
Ministère de l’économie des Émirats arabes unis ait reçu le rapport de la mission de 
revue du Processus de Kimberley effectuée en janvier 2008 dans les Émirats. 

73. Il est incontestable que le Groupe d’experts et le Processus de Kimberley 
travaillent en coopération et en concertation permanentes, mais il ne fait pas de 
doute non plus que leurs mandats respectifs sont entièrement différents. Le Groupe 
concentre ses efforts sur des questions spécifiques et ses travaux ne devraient pas 
être subordonnés à la réception d’un rapport du Processus de Kimberley ni retardés 
du fait que ce rapport n’a pas été reçu. Le Groupe insiste pour que cette distinction 
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entre son mandat et celui du Processus de Kimberley soit prise en considération et 
que le Gouvernement des Émirats arabes unis facilite les entretiens demandés sans 
tarder. Les Émirats arabes unis ont clairement un rôle important à jouer et une 
responsabilité importante dans la lutte contre la prolifération sur les marchés de 
diamants provenant des zones de conflit. De ce fait, la collaboration des autorités 
compétentes des Émirats arabes unis est indispensable pour permettre au Groupe de 
s’acquitter de son mandat. 
 
 

 C. Mission conjointe du Groupe d’experts et du Processus  
de Kimberley en Côte d’Ivoire 
 
 

74. Les incidents signalés montrent que les tentatives visant à exporter des 
diamants bruts ivoiriens en dépit de l’embargo décrété par le Conseil de sécurité se 
poursuivent. Les études de cas effectuées par le Groupe montrent que toute la région 
est encore très vulnérable au trafic illicite de diamants en provenance de Côte 
d’Ivoire. Ces préoccupations ont été exprimées à maintes reprises au cours des 
réunions plénières du Processus de Kimberley tenues à Moscou (2005) et à 
Gaborone (2006), et réaffirmées avec force à Bruxelles en novembre 2007 quand a 
été annoncée l’initiative de Bruxelles qui met l’accent sur la poursuite et le 
renforcement de la collaboration entre le Processus de Kimberley, l’Organisation 
des Nations Unies et les pays voisins de la Côte d’Ivoire1. 

75. Conformément à la résolution 1782 (2007) du Conseil de sécurité, le Groupe 
d’experts a pris l’initiative de demander l’organisation d’une mission conjointe avec 
une délégation du Processus de Kimberley pour évaluer le volume actuel de la 
production et des exportations illicites en provenance de la Côte d’Ivoire. Cette 
mission doit avoir lieu au cours de la deuxième quinzaine d’avril 2008 et les 
résultats en seront présentés dans le rapport final du Groupe. 
 
 

 X. Sanctions individuelles 
 
 

76. Le Groupe poursuit ses investigations sur les avoirs qui pourraient être sous le 
contrôle direct ou indirect de trois individus dont le nom figure sur la liste du 
Comité des sanctions2, à savoir Charles Goudé Blé, Eugène Ngoran Djué Kouadio 
et Martin Kouakou Fofié. Le Groupe attend toujours des informations sur le compte 
détenu par Martin Kouakou Fofié à la Société générale de banques au Burkina, à 
Ouagadougou, car celle-ci n’a donné suite ni à sa demande initiale ni à son rappel 
ultérieur. En ce qui concerne les redevances dues à M. Blé pour son ouvrage Ma 
part de vérité, le Groupe a adressé une communication à l’éditeur, Société nouvelle 
de presse et d’édition de Côte d’Ivoire, pour demander quel montant restait dû à 
l’intéressé pour 2007 et des indications concernant les mesures prises en application 
du paragraphe 3 de la résolution 1782 (2007) du Conseil de sécurité. À la date de 
l’établissement du présent rapport, aucune réponse n’est parvenue au Groupe. 

77. Il convient de mentionner ici que, suite aux investigations qu’il avait menées 
durant ses précédents mandats sur les avoirs financiers détenus directement par les 
trois individus visés par les sanctions, le Groupe avait découvert l’existence de 

__________________ 

 1  http://www.kimberleyprocess.com/documents/plenary_intersessional_meeting_en.html. 
 2  http://www.un.org/sc/committees/1572/listtable.html. 
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certains comptes bancaires. Ces comptes n’étaient pas très importants, et bien qu’ils 
n’aient pas encore été gelés conformément aux résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité, ceci n’a pas pratiquement aucun impact sur les individus concernés. Par 
ailleurs, en application du paragraphe 12 de la résolution 1572 (2004), les États sont 
tenus d’établir que les fonds, autres avoirs financiers et ressources économiques 
gelés sont nécessaires aux individus visés pour régler leurs dépenses ordinaires 
telles qu’elles sont décrites à l’alinéa a) après avoir informé le Comité de leur 
intention de leur en autoriser l’accès. Il semblerait que le Gouvernement ivoirien 
n’ait pris aucune mesure en application de cette dérogation, ce qui amène le Groupe 
à penser qu’il n’exerce aucun contrôle sur les moyens financiers à la disposition des 
trois individus visés. 

78. La question des sanctions individuelles a été examinée au cours des visites 
effectuées par le Groupe dans les pays voisins, à savoir le Burkina Faso, le Ghana, 
la Guinée, le Libéria et le Mali. Il est ressorti de ces discussions que le régime des 
sanctions était mal connu par les autorités à divers niveaux, que peu d’informations 
étaient disponibles à son sujet et que le personnel aux postes frontière, lui non plus, 
n’était pas suffisamment sensibilisé au problème. De fait, au cours de discussions 
tenues avec les autorités douanières et de police à certains aéroports de la région, 
celles-ci ont exprimé le souhait de disposer d’informations détaillées concernant les 
trois individus figurant sur la liste, en particulier des photos. Le Groupe manquerait 
à son devoir s’il ne mentionnait pas également le fait qu’au cours d’une de ces 
rencontres, il est apparu clairement que la Police des Nations Unies au Libéria ne 
connaissait pas le nom des individus visés par les sanctions en Côte d’Ivoire. Le 
Groupe a donc pris l’initiative de fournir ces informations chaque fois qu’il en avait 
la possibilité. L’accent est mis sur ce point uniquement pour appeler l’attention sur 
l’une des recommandations formulées par le Groupe dans son rapport du 18 octobre 
2007 (S/2007/611), concernant la nécessité de disposer d’un mécanisme plus 
efficace pour diffuser des informations au sujet des individus figurant sur la liste du 
Comité des sanctions. 
 
 

 XI. Recommandations 
 
 

79. En sus des recommandations énoncées ci-après, le Groupe estime que celles 
qui figurent dans son rapport précédent (S/2007/611) sont toujours valables. 

80. Le Groupe demande aux États Membres et aux institutions publiques et privées 
qui n’ont pas donné suite à ses demandes d’information de lui transmettre leurs 
réponses en temps utile pour l’aider à s’acquitter de son mandat. 
 
 

 A. Services douaniers 
 
 

81. Le Groupe recommande que l’ONUCI et la Direction générale des douanes 
ivoiriennes transmettent des informations sur les marchandises faisant l’objet d’un 
embargo aux inspecteurs des douanes et sensibilisent davantage le personnel des 
douanes aux questions concernant le régime des sanctions. 

82. Le Groupe recommande, en ce qui concerne les informations fournies au 
paragraphe 36 de son rapport du 18 octobre 2007 (S/2007/611), que l’ONUCI 
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poursuive l’offre du Directeur général des douanes ivoiriennes de créer une cellule 
spécifique de contrôle. 

83. En l’absence de personnel de la Direction général des douanes ivoiriennes 
dans le territoire administré par les Forces nouvelles, le Groupe recommande tant au 
Gouvernement ivoirien qu’à l’ONUCI d’appliquer des procédures de contrôle 
spéciales aux marchandises en transit en recourant au maximum au scanneur de 
conteneurs installé au port d’Abidjan. 
 
 

 B. Armement et assistance militaire 
 
 

84. Le Groupe réaffirme qu’il est important que les États prennent les mesures 
voulues pour sensibiliser leurs institutions gouvernementales afin qu’elles 
empêchent la fourniture, la vente ou le transfert directs ou indirects d’armes et de 
tout matériel connexe à destination de la Côte d’Ivoire, conformément au 
paragraphe 7 de la résolution 1572 (2004). 

85. Le Groupe demande au Comité de redire aux États Membres que, 
conformément au paragraphe 7 de la résolution 1572 (2004), la fourniture de toute 
assistance, conseil ou formation se rapportant à des activités militaires est toujours 
interdite. 

86. Le Groupe recommande que la cellule de l’ONUCI chargée de l’embargo mène 
avec diligence les inspections des munitions saisies dont il est question plus haut 
aux paragraphes 50 à 52, compte tenu en particulier du fait qu’en l’absence de tels 
contrôles, les marchandises saisies risquent de devenir une source 
d’approvisionnement non contrôlée. 
 
 

 C. Diamants 
 
 

87. Le Groupe recommande que la Commission européenne et le Gouvernement 
ghanéen prennent sans tarder des mesures concrètes pour identifier et enregistrer les 
galamsey et mettre en place un système efficace de contrôle interne. Ces efforts 
devraient être encouragés par le Processus de Kimberley. 

88. Le Groupe rappelle à tous les États de prendre les mesures nécessaires pour 
prévenir l’importation sur leur territoire de tous les diamants bruts en provenance de 
la Côte d’Ivoire, conformément au paragraphe 6 de la résolution 1643 (2005). 

89. Le Groupe recommande que le Processus de Kimberley envoie son groupe 
technique à Bamako pour examiner les colis de diamants qui ont été saisis et fournir 
son avis technique sur l’origine des diamants. Comme il s’agit là d’un élément 
crucial pour la poursuite des enquêtes du Groupe, qui doivent être réalisées dans le 
cadre d’un calendrier précis, il est demandé que cet exercice soit mené dès que 
possible. 
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Annexe 
 

  Réunions et consultations 
 
 

  Belgique 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères et Police fédérale 
 

  Entités multilatérales 
 

Secrétariat du processus de Kimberley (assuré par l’Union européenne); Centre 
mondial du diamant d’Anvers 
 

  Société civile 
 

International Peace Information Service (organisation non gouvernementale) 
 
 

  Burkina Faso 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères; Ministère de la sécurité; Agence nationale de 
l’aviation civile; Autorité douanière burkinabè; Direction des affaires monétaires et 
financières 
 

  Entités multilatérales 
 

Banque centrale des États d’Afrique de l’Ouest et Programme des Nations Unies 
pour le développement  
 
 

  Côte d’Ivoire 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère de l’économie et des finances; Ministère de la défense; Représentant 
permanent de la Côte d’Ivoire auprès de l’Organisation des Nations Unies; Direction 
des mines; Direction générale des douanes; Armée de l’air de la Côte d’Ivoire; 
Société d’exploitation et de développement aéroportuaire; aéronautique et 
météorologique (SODEXAM); Commission nationale de la presse; Agence 
ivoirienne de presse 
 

  Entités multilatérales 
 

Banque centrale des États d’Afrique de l’Ouest; Agence pour la sécurité de la 
navigation aérienne en Afrique et à Madagascar (ASECNA); Banque mondiale; 
Organisation internationale de police criminelle (Interpol) : Bureau sous-régional 
pour l’Afrique centrale et occidentale; Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire 
(ONUCI); Opération Licorne 
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  Représentations diplomatiques 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique; Ambassade de France; Ambassade du 
Ghana; Ambassade du Libéria; Ambassade du Burkina Faso; Représentant 
permanent du Facilitateur pour l’Accord politique de Ouagadougou; délégation 
permanente de l’Union européenne 
 

  Secteur privé 
 

Total – CI, ICM Transit, Schlumberger OEL, Groupe 4 Securicor 
 
 

  France 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères 
 
 

  Ghana 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères; Commission des ressources minérales; Precious 
Minerals Marketing Company Limited; Direction générale des douanes ghanéennes 
 

  Entités multilatérales et bilatérales 
 

Délégation permanente de l’Union européenne 
 

  Secteur privé 
 

Balaji Gemlust Company 
 
 

  Guinée 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères; Ministère des mines; Police nationale; 
Gendarmerie nationale; Commission nationale de lutte contre la prolifération des 
armes légères; Bureau national d’expertise des diamants et des pierres précieuses; 
Direction des services de la douane nationale; Direction générale de l’aviation civile 
 
 

  Libéria 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères, Ministère de la justice, Ministère des mines et de 
l’énergie, Police nationale libérienne; Comité libérien de la reconstruction et du 
développement  
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  Entités multilatérales et bilatérales 
 

Mission des Nations Unies au Libéria (MINUL); Groupe d’experts des Nations 
Unies sur le Libéria 
 

  Secteur privé 
 

Balaji Gem Export and Import Company 
 
 

  Mali 
 
 

  Gouvernement 
 

Ministère des affaires étrangères; Direction nationale de la géologie et des mines; 
Commission nationale de lutte contre la prolifération des armes légères; Direction 
générale des douanes; Centre d’études stratégiques du Ministère des affaires 
étrangères; Agence nationale de l’aviation civile 
 

  Entités multilatérales et bilatérales 
 

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD – Mali); Banque 
mondiale 

 
 

 


